
Loin' 2001-119 du 6 decernbre 2001, modlflant la 
loi n(I 61~20 du 31 mai 1961, portant Interdiction 
d& l'abattage et de l'arrachage des ollviers (1 ). 

Au nom du peuple, 
La chambre des deputes ayant adopte, 
Le Pr6sident de ll\ Rl'.ipublique promulgue la loi dont la 

teneur suit : 
Article premier - Les articles 1 et 6 de la loi n" 61-20 du 

31 mni 1961 susvisCe, telle que prorogee par la loi n" 71-43 
rlu 28 juillet 1971, par le decret-loi n" 81-15 du 12 
septcmbre 1981, approuve par la loi n"' 81~91 du 4 
decembre t 981 et par ta toi n,,, 9 l ·95 du 29 novembre 1991, 
sont abroges et remplacCs par les dispositions suivantes: 

Article premier (nouveau) : L'abattaj;j;c et l'armchage des 
oliviers sont interdits sauf autorisation dClivrCe par le 
gouvemeur, territorialement compdtent, dans un dCJai ne 
d6passant pas deux moi~ a compter de la date du d6p0t 
d'une demande d\lment consth.uee ll\\ t\Cg.e Uu g,w..,~mot~. 

En cas d'expiration de ce d6Jai sans reponse, re silence 
du gouverneur est consid6rC comrne autorisation de sa part. 

Article 6 (nouveau) ; Toute personne ayant abattu ou 
aJTach6 des oliviers sans autorh;atlon est punie d'une 
mnende allant de JUU a :LOO dinars pour chaque art.ire abauu 
ou arracht. 

en cas de r.Scidive, l'amende sera doublee. 
A11. 2. • L'article 7 de la Joi 11° 61~20 du 31 mai 1961 

susvisee est abrogC. 
La presente Joi scra publi6c au Journal Otflciel de la 

R6publique Tunisicnne ct exCcutCe commc loi de l'Efat. 
Tunis. le 6 decembre 200 I. 

Zin!'! El Abidine Ben Ali 

( l J Trnvaux pt't;patatoircs. : 
Discussmn et adoption par la c;hartihrc des deputes dans sa 
sfarncc du 20 novembni 200 I, 

Journal Officiel de la Rl!puhlit1ue Tuni.'>knm; ~ 7 di~embn~ 200\ f'age 4093 


